
DOUARD  Marcel, Augustin. Maire-Adjoint 1947 à 1950 et Maire de Cluis 1953 à 1959.  

Né le 3 juin 1900 à Cluis. Mort le 10 juin 1998 à Saint-Maur (Indre). Marcel Douard était fils 

d’Augustin Douard et d’Angèle Pion, son épouse ; il s’était marié le 20 juin 1925 à Cluis avec 

Alphonsine, Jeanne Couillard.  

Marcel Douard fut élu Conseiller municipal en octobre 1947, puis élu 1er Adjoint, le Maire 

étant Jules Voye, mais il démissionna en mai 1950. Il se présenta aux élections d’avril/mai 

1953 et  fut élu l’un des 17 conseillers. Lors du conseil municipal du 14 mai c’est Roger 

Bonnème qui fut élu Maire au 2ème tour avec  9 voix contre 8 à Marcel Douard. Le déféré 

préfectoral du 2 juin 1953 annula l’élection de R. Bonnème car au 1er tour du 14 mai M. 

Douard avait obtenu 8 voix contre 7 à R. Bonnème et il y avait 2 bulletins blancs : donc c’est 

bien M. Douard qui avait été élu Maire. Le 14 mai Roger Péricat avait été élu 1er Adjoint et 

André Follereau 2ème Adjoint..   

Dès le conseil municipal du 21 juin 1953 Marcel Douard annonça le programme annuel des 

réparations pour les écoles de filles et de garçons mais aussi un projet de construction d’un 

groupe scolaire à cause de l’insuffisance, l’incommodité et l’insalubrité des locaux actuels  : 

le conseil municipal adopta le projet à l’unanimité et chargea le Maire de prendre les contacts 

avec les Services intéressés. Au Conseil de septembre 1953 le Maire annonça l’obtention 

d’une promesse de vente à la commune de la propriété « La Flambette » pour la construction 

du groupe scolaire, et le conseil municipal désigna l’architecte chargé d’assurer la direction 

des travaux. Le conseil de février 1954 décida, à l’unanimité, d’acquérir « la Flambette » pour 

un programme de 8 classes, cantine scolaire, annexes, 2 logements, ainsi que la possibilité 

d’un lotissement de 9 emplacements: c’est le conseil d’octobre 1958 qui adopta le projet 

définitif des travaux, décida l’acquisition de la propriété et l’emprunt pour le financement. 

C’est au conseil municipal de septembre 1954 que fut décidée l’installation de postes 

téléphoniques dans les hameaux de Cluis-Dessous, Pouzay, Villiers, Lavaud et les Boireaux ; 

à celui d’avril 1955 furent décidés l’extension et le renforcement du réseau électrique du 

Bourg et de Cluis-Dessous, la dévolution des travaux ayant lieu en février 1956. C’est aussi 

pendant cette mandature que des chemins ruraux furent créés ou viabilisés  : chemin de Cluis 

à La Mère au Pain et au Moulin Garant avec embranchement vers les Boireaux (conseils de 

février et juillet 1954), le chemin rural des Robinets aux Pasquets (conseil de décembre 1955), 

le chemin des Cacots à Bellenoue et le chemin de Neuville (conseil de janvier 1958) ; en 1956 

ce fut la réalisation d’une remise en état des chemins vicinaux de la commune. D’autre part, le 

conseil d’avril 1957 décida l’acquisition d’un terrain proche de l’ancienne gare (de l’ordre 

de 3ha) pour l’aménagement du stade.  

Le Conseil municipal du 24 juillet 1958 projeta une distribution de l’eau potable pour 

l’agglomération de Cluis et le plus grand nombre possible de hameaux et décida de solliciter 

le génie rural pour en préparer la réalisation (voir sur ce sujet les biographies de Jules Voye et 

de Roger Péricat).  

Sources : n°25 du registre des naissances de Cluis ; INSEE-décès ; archives municipales.   

 


